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membres 
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Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 13 17 

 
 
 
 
 

 
L’an deux-mille-vingt-deux, le dix-neuf septembre a  dix-huit heures, le Conseil Mu-
nicipal de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du treize sep-
tembre deux-mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil mu-
nicipal, sous la pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Joseph GARCIN, Mme Clarisse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, Mme 
Sabine BLATTMANN, M. Pierre-Philippe JOUARIE, M. Yves BAUDRY, Mme Patricia 
DOMANGE, M. Christophe PICHET, M. Pierre MAILLARD (arrive e a  18h33) 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence JOUVENT a  Mme Florence ALLEMANDI, Mme Rolande JACQUES a  M. 
Joseph GARCIN, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BAR-
NEAUD a  M. Yvan BOUGUYON. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA, M. Pierre MAILLARD, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Fa-
bienne BANCILLON-BOE 
 
 
 
Madame Clarisse BALLADUR a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Passage de la Commune de Barcelonnette à la nomenclature comptable 
M 57 pour l’ensemble de ses budgets 

 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 

 
La nomenclature budge taire et comptable M57 est l’instruction la plus re cente, du 
secteur public local. Instaure  au 1er janvier 2015 dans le cadre de la cre ation des 
me tropoles, le re fe rentiel M57 pre sente la particularite  de pouvoir e tre applique  par 
toutes les cate gories de collectivite s territoriales (re gions, de partements, 
e tablissements publics de coope ration intercommunale et communes). Il reprend 
les e le ments communs aux cadres communal, de partemental et re gional existants 
et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spe cialement les dispositions 
applicables aux re gions. 
 
Le re fe rentiel M57 e tend a  toutes les collectivite s les re gles budge taires assouplies 
dont be ne ficient de ja  les re gions offrant une plus grande marge de manœuvre aux 
gestionnaires. 
Ainsi : 

• en matie re de gestion pluriannuelle des cre dits : de finition des autorisations 
de programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un re glement 
budge taire et financier pour la dure e du mandat, vote d'autorisations de 
programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, 
pre sentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 
administratif ; 

• en matie re de fongibilite  des cre dits : faculte  pour l’organe de libe rant de 
de le guer a  l’exe cutif la possibilite  de proce der a  des mouvements de cre dits 
entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des de penses re elles de chacune des 
sections, et a  l’exclusion des cre dits relatifs aux de penses de personnel) ; 

• en matie re de gestion des cre dits pour de penses impre vues : vote par 
l’organe de libe rant d’autorisations de programme et d’autorisations 
d’engagement de de penses impre vues dans la limite de 2 % des de penses 
re elles de chacune des sections. 
 

Le pe rime tre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets ge re s selon 
la M14 soit pour la Commune de Barcelonnette son budget principal et l’ensemble 
de ses budgets annexes. 
 
Une ge ne ralisation de la M57 a  toutes les cate gories de collectivite s locales est 
programme e au 1er janvier 2024. 
 
VU le code ge ne ral des collectivite s territoriales et notamment l’article L.2121-29 du 
Code ge ne ral des collectivite s territoriales ; 
 
VU l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 de cembre 2018 de finances pour 2019 ; 
 
VU l’arre te  interministe riel du ministre de la cohe sion des territoires et des relations 
avec les collectivite s territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics 
du 20 de cembre 2018 relatif a  l’instruction budge taire et comptable M57 applicable 
aux collectivite s territoriales uniques ; 
 
VU l’avis favorable de Monsieur le Comptable public ; 



 
CONSIDÉRANT que la collectivite  souhaite adopter la nomenclature M57 a  compter 
du 1er janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que cette norme comptable s’appliquera a  tous les budgets de la 
Ville ; 
 
Délibération 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 17 voix « Pour », 0 « contre et 0 « abstention » 

 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 

 
Article 1er 

 
D’autoriser le changement de nomenclature budge taire et comptable de l’ensemble 
des budgets de la Ville de Barcelonnette a  compter du budget primitif 2023 ; 
 

Article 2 

 
D’autoriser Madame le Maire a  signer toutes les pie ces ne cessaires a  l’exe cution de 
la pre sente de libe ration ; 
 
Article 3 
 
De dire que le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s 
de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Mar-
seille, 31 rue Jean-François LECAT 13002 Marseille a  compter de sa publication et 
de sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal admi-
nistratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’ap-
plication informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 
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